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CHARTE D’ACCREDITATION

DES ORGANISMES DE BILANS DE COMPETENCES 

Critères retenus par le FONGECIF LIMOUSIN pour accréditer les organismes de bilans

1. Etre implanté en Région Limousin.

2. Avoir effectué la demande, et répondu aux questions posées par le dossier « cahier des charges ».

3. Etre en état de démontrer, en cas de double activité (ex : centre de formation), un fonctionnement distinct des structures et infrastructures visant à la réalisation des bilans (n° de déclaration d’activité, comptabilité séparée, locaux spécifiques). Une vérification sera faite par le FONGECIF LIMOUSIN.

4. Disposer d’une infrastructure matérielle suffisante dans la Région Limousin (salle, bureau, centre de documentation).

5. Avoir une structure en personnel sur le plan du nombre et de la qualification permettant de répondre à la demande de bilan (ne pas employer que des vacataires pour la réalisation des bilans, pluridisciplinarité, un psychologue dans l’équipe, connaissance des métiers, des formations, des dispositifs, du bassin d’emploi…).

6. Tenir en permanence à la disposition du FONGECIF LIMOUSIN l’ensemble des éléments d’information sur l’activité bilan et signaler toute modification relative aux intervenants.

7. Se conformer à la procédure administrative mise en œuvre au sein du FONGECIF LIMOUSIN pour l’instruction et l’exécution des dossiers de bilans.

8. Communiquer pour information au FONGECIF LIMOUSIN la déclaration annuelle obligatoire dont l’organisme est redevable à l’égard des Services de Contrôle de la Formation Professionnelle.

9. Avoir une expérience dans l’activité bilan.

10. Organiser une prestation dans la caractéristique, le déroulement, la restitution, l’organisation, notamment matérielle et comptable, répondent aux conditions légales, réglementaires ou paritaires. Le constat de lacunes entraînera le non-renouvellement de l’agrément.

11. Disposer d’une capacité d’accueil, de disponibilité, d’une rapidité de réponse.

12. Fournir une information aux intéressés sur la prestation : transparence quant aux objectifs, à la méthode, aux outils.

13. Respecter les trois phases réglementaires : préliminaire, investigation et conclusion.

14. Lors de l’analyse de la demande, réfléchir sur les étapes et outils à mettre en œuvre en fonction des besoins et questionnements du salarié (prestation adaptée et non standardisée).

15. Etre capable de mobiliser des domaines d’investigations suivants :

( intérêts, motivations, attentes professionnelles

( personnalité

( connaissances générales

( compétences professionnelles et extra professionnelles

( aptitudes

( prise en compte des contraintes de la personne

( confrontation des pistes au marché du travail

16. Chaque phase donnera lieu à un entretien.

17. Posséder une base documentaire (information métiers, formation, bassin d’emploi...).

18.  Respecter les règles déontologiques et de destruction des documents.

19. Un document de synthèse doit obligatoirement être délivré au bénéficiaire du bilan. Il doit être élaboré en concertation avec le salarié et fidèle à ce qui s’est dit durant le déroulement du bilan. Les circonstances du bilan, les éléments constitutifs du projet (ou éventuellement les motifs de carence de projet), les compétences et aptitudes au regard des perspectives d’évolution envisagées et des stratégies d’action, doivent y figurer.

20. Formuler les compétences de façon lisible (par rapport à un référentiel métier) afin qu’elles puissent être reconnues et validées ultérieurement. Repérer les compétences transférables. Informer et éventuellement piloter les salariés vers les dispositifs de validation des acquis, les accompagner dans une démarche portefeuille de compétences.

21. Proposer un suivi aux personnes.
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